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Situation

Les  études  conduites  dans  le 
cadre  du  PLU  ont  permis 
d'affiner le périmètre précis de 
l'opération  de  réhabilitation  du 
nord du village. 

Ce  périmètre  correspond  à  un 
quartier  en  grande  partie  ruiné 
et reconquis  par une végétation 
sauvage,  mais  qui  conserve 
toutes les traces de l'occupation 
ancienne à travers 

– un  réseau  de  ruelles  bien 
identifié,

– des  murs  de  soutènement 
encore omniprésents 

– et quelques constructions qui 
se sont maintenues dans cet 
environnement. 
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Parti d'aménagement



Ampleur du programme déterminée par la capacité du site

Les études préalables ont permis de mettre en évidence les contraintes techniques du site: forte pente, incertitude  
sur la stabilité des sols, des murs et fondations, impossibilité d'accès aux parcelles les plus hautes par les engins de  
chantier, intervention limitée au rayon d'action d'une grue placée au sud de la zone. 

A la vue de ces contraintes, le parti d'aménagement a fait l'objet de plusieurs scénarios qui ont comparé diverses  
hypothèses de réhabilitation du quartier.

Le projet retenu comme offrant le meilleur compromis entre la mise en valeur du site et l'optimisation des capacités 
d'accueil propose: 

 la réhabilitation de constructions existantes et des constructions nouvelles 

 une quinzaine de nouveaux logements du T2 au T5

 la réalisation de plusieurs ateliers d'artisans en partie basse

 l'aménagement d'espaces publics et de places.

Le projet sera définitivement ajusté à l'issue des études techniques.

LURS – OA                   4



LURS – OA                   5



Les orientations d'aménagement

Un nouveau quartier qui se fond dans la façade du village.

Les constructions s'adaptent à la pente qui permet à chacun de bénéficier de belles perspectives vers le sud et vers le pays de Forcalquier.
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Les  constructions 
s'adaptent  à  la  pente 
qui permet à chacun de 
bénéficier  de  belles 
perspectives  vers  le 
sud et vers le pays de 
Forcalquier.
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Principes de traitement des espaces publics

Place haute

  Place basse

détail caladage
cheminements piétons  

 

détail caladage
              placette

       Place basse
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